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La capacité juridique d’une association délimite et conditionne la validité de ses actes, s’agissant principalement 
d’agir en justice, d’accepter une libéralité ou encore de posséder ou administrer un local.  
 
 
La capacité juridique d’une association est attachée à sa personnalité juridique, c’est-à-dire son 
aptitude à être titulaire de droits et de devoirs en tant que personne morale, distincte de ses membres. 
Une association déclarée jouit de la personnalité juridique une fois qu'elle a été rendue publique par 
insertion au Journal Officiel (L. 1er juil. 1901, art. 5).  

 
Action en justice et principe de spécialité  
En vertu du principe jurisprudentiel de spécialité des personnes morales, une association ne peut agir 
en justice que dans la mesure où ses actes entrent dans la cadre de son objet ou sont utiles à la 
réalisation de cet objet.  

La clause des statuts relative à l’objet de l’association doit donc être rédigée de manière suffisamment 
précise, pour ne pas laisser une trop grande liberté à ses représentants, mais assez large pour ne pas 
entraver ses activités. 
 
Pour en savoir plus  
Le principe de spécialité va déterminer les conditions dans lesquelles une association a la capacité, 
l’intérêt et la qualité pour agir en justice, qui font l’objet d’un focus dédié : L’action en justice – Les 
conditions préalables. 

 

La « Petite capacité » juridique des associations déclarées  
La « petite capacité » de l’association déclarée (et publiée) est ainsi qualifiée par opposition à la « pleine 
capacité » juridique dont bénéficient notamment les associations agréées ou reconnues d’utilité 
publique. Cette « petite capacité » est définie à l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901. 
 
L’association simplement déclarée peut ainsi ester en justice, c’est à dire agir tant en demande qu’en 
défense, sans autorisation préalable.  
 
Elle peut également recevoir des dons manuels (à défaut de pouvoir recevoir toute autre type de 
donation ou legs), des subventions de l’État, des régions, des départements ou des communes ou 
encore percevoir les cotisations de ses membres.  
 
Attention : pour certaines associations, cette capacité générale à recevoir des dons manuels peut être 
limitée par les textes (c’est le cas, notamment, des associations agréées de financement d’un parti ou 
groupement politique, selon les dispositions de l’article L52-8 du code électoral). 
 
En matière d’immeubles, l’association peut posséder et administrer le local destiné à l’administration 
de l’association et à la réunion de ses membres, ainsi les immeubles strictement nécessaires à 
l’accomplissement du but qu’elle se propose (à l’exclusion de tout autre immeuble).  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000030930137
https://www.associatheque.fr/fr/focus-action-justice.html
https://www.associatheque.fr/fr/focus-action-justice.html
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029321832
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446180


 

 
 

 
« Grande capacité » juridique et libéralités réservées à certaines 
associations  
Certaines associations peuvent recevoir des legs ainsi que tout type de don.  

Il s’agit :  

– des associations d’intérêt général visées par l’article 200, 1, b) du Code général des impôts (CGI) 
déclarées depuis au moins 3 ans (sauf dérogation à cette condition d’ancienneté prévue par le texte) ; 

– des associations reconnues d’utilité publique ou affiliées à une union ou fédération reconnue d’utilité 
publique (L. du 1er juil. 1901, art. 11, al. 3) ;   

– des associations cultuelles (L. du 9 déc. 1905, art. 19-2, II, al 2 : libéralités destinées à 
l’accomplissement de leur objet ou grevées de charges pieuses ou cultuelles) ; 

– des unions agréées d’associations familiales (CASF, art. L 211-7) ; 

– des associations soumises au droit local d’Alsace-Moselle. 

Cette capacité élargie fait parfois l’objet de restrictions : les associations tutélaires, notamment, ne 
peuvent recevoir de don ou de legs de la part des personnes dont elles assurent la protection, quelle 
que soit la date de la libéralité (C. civ., art. 909, al 2).  

Les ARUP et unions agréées d’associations familiales peuvent posséder et gérer tous types d'immeubles 
acquis à titre gratuit ou onéreux (L. du 1er juil. 1901, art. 11 ; CASF, art. L 211-7, al. 4).  

Les associations cultuelles et associations d’intérêt général visées répondant aux conditions de l’article 
6 de la loi de 1901 peuvent posséder et administrer les immeubles de rapport qui leur ont été donnés 
ou légués (L. du 9 déc. 1905, art. 19-2, II, al 3). 

A noter  
Quid des associations non déclarées ou non publiées ? 

Une association non déclarée ou non publiée est dénuée de personnalité juridique et donc de capacité 
juridique. Elle ne peut dès lors ni contracter (Civ. 1ère, 5 mai 1998, n° 96-13.610), ni agir en justice (1ère 
Civ., 14 nov. 2013, n° 12-24.199). Les actes qu’elle accomplit malgré tout seront frappés de nullité. 

 
 
 
 

Juris associations pour le Crédit Mutuel 
 

 Pour en savoir plus : 
- Association de fait ou déclarée 
- Associations, agrément et constitution de partie civile 
- Dispositions statutaires et pouvoirs du président 
- Donations et legs 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047622511
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029321852
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043972060
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006796741
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006433669
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029321852
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006796741
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029321832
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029321832
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043972060
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007041122
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000028205866
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000028205866
https://www.associatheque.fr/fr/creer-association/index.html?amcpage=5
https://www.associatheque.fr/fr/actualite-associations-agrement-constitution-partie-civile.html
https://www.associatheque.fr/fr/fonctionnement-association/competences-fonctionnement-bureau.html
https://www.associatheque.fr/fr/financement-de-l-association/index.html?amcpage=4

